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ACTE D’ENGAGEMENT  

ACCORD-CADRE N°2025821RNCF04A LOT A 

Cet accord-cadre a pour objet « la maintenance des installations CVC de la Représentation de l’IRD en 
Nouvelle-Calédonie. » 

A - Objet de l’acte d’engagement 
 

Le présent accord-cadre à bons de commande a pour objet la maintenance des installations CVC de la 
Représentation de l’IRD en Nouvelle-Calédonie.  

 

B - Engagement du titulaire  
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché indiqué à l’article 3 du Cahier des Clauses 
Administratives Particulières (CCAP) : 
 
 L’Acte d'engagement (A.E) complété, daté, et signé, par le représentant qualifié de l’entreprise qui sera 

signataire de l’accord-cadre et ses annexes : 
- Annexes financières : BPU et CDPGF 
- DC4 (en cas de sous-traitance).  

 Le présent Cahier des Clauses Particulières (CCAP n°2025821RNCF4AB)  
 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP n° 2025821RNCF4A) 
 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP n° 2025821RNCF4B) 
  
 
 

 Le signataire 

 S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 

…………………………………………………………/ N°RIDET : ……………………………………………....... 
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À exécuter les prestations demandées : 
 

 Aux prix détaillés dans l’annexe financière (CDPGF) 
 

 Taux de TGC :  

 Montant hors taxes : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à :  

……………………………………………………………………………………………………….. 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : 
………………………………………………………....................................................... 

 Montant TTC : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : 
…………………………………………………………..................................................... 

Montant TTC arrêté en lettres à : 
………………………………………………………………………………………………………. 

 

Au prix détaillé dans l’annexe financière (BPU) : 
 
Les prix détaillés sont ceux affichés dans l’annexe financière « bordereau des prix unitaires » 
 
 
B2 - Compte (s) à créditer 
 
Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
 
Numéro de compte : 
 
 
 
 
B3 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 
 
 
Je renonce au bénéfice de l'avance :      Non    Oui 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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B4 - Durée du marché  
 
L’accord cadre prendra effet à sa notification. Il est conclu pour une durée d’un an renouvelable 3 fois. Le présent 
accord cadre ne pourra pas excéder 4 ans. 

Il sera reconduit tous les ans à la date anniversaire de l’accord-cadre par tacite reconduction. Le titulaire ne peut 
s’opposer à la reconduction. 

L’exécution d’un bon commande peut se prolonger jusqu’à 3 mois au-delà de la date limite de validité de 
l’accord-cadre 

L’IRD se réserve le droit de ne pas reconduire l’accord-cadre à condition.  

L’IRD notifie alors sa décision de non-reconduction par tout moyen permettant d’en justifier la réception dans un 
délai de 2 mois avant la date de fin de l’année de l’accord-cadre. 

B5 – Délais d’exécution  

Les délais d’exécution sont détaillés dans le CCAP n°2025821RNCF04AB. 

En cas de non-respect des délais, les pénalités détaillées à l’article 14 du CCAP sont applicables. 

 

 
C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire dûment 
habilité ou chaque membre du groupement 
 
C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

 
 
 
 
 
 
 

  

 
(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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D - Identification et signature de l’acheteur 
 

  Désignation de l’acheteur : 
 
Institut de Recherche pour le Développement (IRD) 
Représentation de l'IRD en Nouvelle-Calédonie 
101 Promenade Roger Laroque - BP A5 
98845 Nouméa CEDEX 
 
Tél : +687 26 10 00 
Courriel : achats-nc@ird.fr 
 

  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public :  

Eric VIDAL, Représentant de l’IRD en Nouvelle-Calédonie 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles Article R2191-46 et suivants du Code de la 
commande publique : 

 Jean-Claude LOUSIY GABRIEL, Administrateur de la Représentation de l'IRD en Nouvelle-Calédonie 

  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 

 
Madame l’Agent Comptable Secondaire  
Représentation de l'IRD en Nouvelle-Calédonie 
101 Promenade Roger Laroque - BP A5 
98845 Nouméa CEDEX 
Tél : +687 26 10 00 
 
 

PARTIE RESERVEE A L’IRD 

 

 Est acceptée la présente offre pour 

 Valoir acte d’engagement 

 ..................................  A ...........................le ............................ 

   

Éric VIDAL 

Représentant de l’IRD en Nouvelle-Calédonie 
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